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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

45 000 000 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 45 000 000

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 45 000 000 45 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon l’Observatoire de la vie étudiante (OVE), il y avait 310 000 étudiants en France en 1960, 1 
717 000 en 1990 et plus de 2 725 000 en 2019-2020, dont 700 000 boursiers. Une grande partie est 
exposée à la précarité, notamment au travers de la difficulté d’accéder au logement étudiant car les 
coûts associés au logement ne cessent d’augmenter sachant que le logement représente le premier 
poste de dépense des étudiants : 60 % en moyenne de leur budget en 2022. Au sein de la jeunesse 
étudiante, la précarité est structurelle puisque près de 20 % des étudiants vivent sous le seuil de 
pauvreté ; 46 % d’entre eux travaillent pendant l’année scolaire et plus de la moitié de ces étudiants 
travailleurs estime que leur emploi est indispensable pour vivre. En revanche et malheureusement, 
la production de logements étudiants est en baisse depuis 2017 (7 000 logements construits en 2017 
contre 5 550 en 2021). En 2022, 2 990 nouvelles places en CROUS ont été construites en maîtrise 
d’ouvrage directe par les Crous (1 586 places) ou par des bailleurs sociaux qui en confient ensuite la 
gestion aux Crous (1 404 places), selon le rapport d’activité des CROUS 
(https ://ephoto.nuonet.fr/link/osp1a88zor9cmps.pdf). Cet amendement a pour objectif de proposer 
un niveau de construction de 15 000 logements par an sur cinq ans, avec les financements associés. 

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 45000000 euros pour l'action 14 du programme n° 150 et, pour les 
besoins de la recevabilité financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations 
d’engagement et en crédits de paiement, pour l'action 01 du programme n°172. En cas d’adoption 
de l’amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière compensation.



ART. 35 N° II-551

3/3

  


